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l'occasion de la réunion de cette province à la couronne an-
glaise. En épousant Eléonore d'Aquitaine, femme répudiée de
Louis-le-Jeune de France, à qui cette province appartenait,
Henri Il fit passer sous sa puissance les fiefs dont elle était
composée, ne laissant à son ancien possesseur que l'hommage,
signe obligé de supériorité féodale.

Les usages de ces fiefs et de la noblesse des nouveaux sei-
gneurs Anglais survécureut naturellement à leur changement
de souveraineté et vinrent se mêler avec deux des fiefs déjà
soumis aux usages de la Normandie.

La ressemblance de ces usages avec ceux de la France a fait
dire à quelques historiens que Henri Il introduisit dans leur
entier en Angleterre les usages féodaux et nobiliaires de la
France, à l'exception de celui de ces usages empruntés à la loi
salique qui excluait les femmes de l'hérédité des fiefs et par
conséquent de la monarchie française considérée comme un
grand fief. On conçoit l'intérêt des rois Anglais à ne pas per-
pétuer cette incapacité.

C'est donc aux anciens nobles Normands et Guyennois que
l'ancienne noblesse anglaise doit son origine et aux lois de ces
deux pays ; on pourrait dire aux usages pratiqués en France
qu'elle a emprunté sa constitution et sa hiérarchie.

S'il était nécessaire de poursuivre plus loin ce parallèle, il
serait facile de faire voir que les deux corps de noblesse sont
constitués sur le m'ime modèle, qu'en Angleterre comme en
France, la noblesse est divisée en trois ordres : la noblesse
d'office, la noblesse féodale et la simple, que la grande no-
blesse qui commence par le duc et finit par le baron, en pas-
sant par le comte, le marquis et le vicomte, a pour base le
territoire noble ou anobli que c'est la noblesse territoriale
proprement dite et que la petite noblesse, que l'on pourrait
appeler personnelle est celle du baronet, du chevalier et de
l'écuyer, avec cette différence caractéristique que toute la
grande noblesse est à la fois une noblesse territoriale et d'of-
fice, en ce sens que tout noble a le droit de siéger dans la
Chambre des Pairs, y compris le baron, qui comme nous
l'avons dit est un titre générique plutôt qu'une espèce dans la


